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Identification du mandataire 

 
Dans son courrier du 20/08/2020, la DDTM a demandé de désigner le mandataire de la demande d’autorisation environnementale. 

Selon l’article R.214-43 du code de l’environnement : 

« Plusieurs demandes d'autorisation ou plusieurs déclarations relatives à des opérations connexes ou relevant de la même 
activité peuvent faire l'objet d'une procédure commune lorsque ces opérations sont situées dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins correspondant à une unité hydrographique ou à un système aquifère cohérent. 

Les demandes d'autorisation groupées ou les déclarations groupées sont faites par un mandataire qui peut être la chambre 
d'agriculture. 

Le dossier fait apparaître les informations exigées de chaque maître d'ouvrage et précise les obligations qui lui incombent. » 

Dans le cas présent, la demande d’autorisation environnementale porte sur l’ensemble du programme 
d’aménagements hydrauliques pour lutter contre les inondations sur les bassins versants en amont des vallées 
des Grandes Dalles et des Petites Dalles. 

Ce programme de lutte contre les inondations qui concerne à la fois des aménagements d’hydraulique douce et 
des techniques structurantes telles que des « barrages de retenue », se développe sur le territoire de deux 
collectivités à savoir : 

• La Communauté d’Agglomération de Fécamp Caux Littoral (CAFCL) ; 

• La Communauté de Communes de la Côtes d’Albâtre (CCCA). 

Compte tenu de cette co-maîtrise d’ouvrage, il a été retenu de mettre en place une convention de partenariat 
entre ces deux collectivités afin de contractualiser et préciser le portage opérationnel. 

A cet effet, il a été convenu que la Communauté d’Agglomération de Fécamp Caux Littoral, a en charge la maîtrise 
d’ouvrage complète de cette opération jusqu’à la réalisation des aménagements.  

En accord avec la CCCA, la CAFCL a donc été désigné comme étant le mandataire de la 
demande d’autorisation environnementale.   
La convention de partenariat entre les deux maîtres d’ouvrage est présentée ci-après. 

Une fois les travaux réceptionnés, chacune des collectivités aura la gestion des 
aménagements et ouvrages situés sur son territoire.   
Le tableau de synthèse page suivante permet d’identifier la collectivité responsable de 
l’aménagement après sa réalisation.  

N.B.1 : Les aménagements sont détaillés dans le chapitre §5.3 de la pièce F du dossier (atlas cartographique 
 page 32 et tableau descriptif comprenant le numéro de la planche page 34). 

N.B.2 : La nomination des aménagements contient l’identifiant du bassin versant (Grandes Dalles ou Petites 
Dalles), la commune, le type d’aménagement et une incrémentation par commune. 
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Identifiants des aménagements et ouvrages concernés par le présent programme de lutte contre les inondations 

Collectivité en 
charge de la 

gestion future 

Fossés routiers ou agricoles, fossés 
d’infiltration, fossés de diffusion, 
fossés/merlon, noues à redents 

Bandes enherbées, 
fascines, haies, sens de 

culture, gabions 

Travaux sur 
mares et busage 

pluvial 
Ouvrages structurants 
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GD.The.FR.1 GD.The.H.1 GD.AsM.Ma.4 GD.AsM.B1 
(ensuite nommé GD-B1) GD.The.Me.1 GD.AsM.F.8 GD.AsM.Ma.5 

GD.AlM.F.2 GD.AsM.H.8 GD.AsM.Ma.11  
GD.AsM.FI.3 GD.AsM.H.9 GD.SPP.F.22 GD.SPP.B2 

(ensuite nommé GD-B2) GD.SlM.FR.6 GD.AsM.F.9 PD.GeR.Ma.7 
GD.SlM.FM.7 GD.SlM.H.10 PD.GeR.Ma.10  
GD.SlM.FD.8 GD.AsM.SC.11 PD.TaM.Ma.13 GD.SPP.B3 

(ensuite nommé GD-B3) GD.SlM.Me.8 GD.AsM.Ma.12 GD.SlM.B.8 
GD.AsM.Me.9 GD.SPP.F.16 GD.SPP.Gr.23  

GD.AsM.FM.11 GD.SlM.G.18 GD.SPP.Hy.24  
GD.AsM.FR.13 GD.SlM.G.19 PD.TaM.Hy.21 PD.TaM.B2.RD925 

(ensuite nommé PD-B2) GD.SPP.FM.15 GD.SlM.H.20 PD.SlM.B.30 
GD.SPP.NR.17 GD.SlM.H.21 PD.SlM.Gr.49  

GD.Fr25a à GD.Fr25f PD.TaM.H.1  PD.SIM.B3.RD479 
(ensuite nommé PD-B3) PD.TaM.N.4 PD.TaM.H.3  

PDe.TaM.FC.8 PD.TaM.F.3   
PDe.TaM.FI.8 PD.TaM.H.4  PD.SlM.B5 

(ensuite nommé PD-B5) PDe.TaM.Fi.8 PD.TaM.H.5  
PDe.The.FI.9 PD.GeR.N.6   

PD.TaM.FD.15 PD.GeR.Ha.11   
PD.TaM.FM.17 PD.GeR.Ha.12   
PD.TaM.FI.18 PD.TaM.HaF.14   

PD.TaM.FM.20 PD.TaM.H.18   
PD.TaM.FI.24 PD.TaM.H.19   
PD.SlM.FD.27 PD.TaM.H.23   
PD.SlM.FM.28 PD.TaM.H.24   
PD.SlM.FM.29 PD.SlM.H.32   
PD.SlM.FM.30 PD.SlM.SC.35   
PD.SlM.FA.30    
PD.SlM.FM.31    
PD.SlM.FM.36    
PD.SlM.NR.39    
PD.SlM.Me.44    

PD.Fr50a à PD.Fr50d    
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PDe.Ber.FC.16 PDe.Ber.Ha.16 PD.Vin.Em.43 PD.CIM.B1.RD925 
(ensuite nommé PD-B1) PD.Oua.FM.22 PD.ClM.H.25 PD.SMB.M.51 

PD.ClM.NR.25 PD.Vin.F.33   
PD.ClM.N.26 PD.Vin.H.37  PD.SMB.B6 

(ensuite nommé PD-B6) PD.Vin.FM.34 PD.Vin.H.38  
PD.SMB.FD.40 PD.SMB.F.40   
PD.SMB.FM.40 PD.SMB.H.40   
PD.Vin.FM.41 PD.SMB.H.48   

PD.SMB.Me.42    
PD.SMB.FR.45    
PD.SMB.FM.46    
PD.SMB.FM.47    

 






















